
1
 

   

   

AAAPPPVVVFFF      
RRReeevvvuuueee   dddeee   ppprrreeesssssseee      

nnn°°°   222222444   
 

4 février 2010 

 

   

   

   

   

   

   

AAAPPPVVVFFF   
RRREEEVVVUUUEEE   DDDEEE   PPPRRREEESSSSSSEEE      
NNN°°°   222333666 

888   JJJUUUIIILLLLLLEEETTT   222000111000   

    

APVF - 42 Bd Raspail 75007 PARIS 
Tél. : 01 45 44 00 83 / Fax : 01 45 48 02 56 
Site Internet : www.apvf.asso.fr 

  



1 
 

  
 

RREEFFOORRMMEE  TTEERRRRIITTOORRIIAALLEE  

08/07 La réforme territoriale ressort laminée du Sénat 
 
 

p. 2 

28/06 Conseiller territorial : le débat parlementaire risque de s'enliser 
 
 

p. 3 

28/06 "Le Sénat se sent floué"   
 

 
p. 4 

25/06 
Le projet de loi portant réforme des collectivités territoriales 

examiné au Sénat en seconde lecture à partir de lundi  
p. 5-7 

22/06 
Les sénateurs du groupe UC devraient déposer un amendement 

prévoyant un scrutin mixte majoritaire-proportionnel pour 
l'élection des conseillers territoriaux  

p. 8-9 

18/06 
Le Sénat veut renforcer la mutualisation, avec l'aide du 

gouvernement  
p. 10 

 
FFIINNAANNCCEESS  LLOOCCAALLEESS  

02/07 
Impôts : régions et départements riches devront être plus 

solidaires 
 
 

p. 11 

02/07 
François Baroin lance le chantier titanesque de la révision des 

taxes locales payées par les commerçants 
 
 

p. 12 

18/06 De simples conseils pour éviter le piège des crédits à risque 
 

p. 13-14 

 
DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  DDUURRAABBLLEE 

17/06 Grenelle 2 : les péages urbains sont de retour dans le texte  
 

p. 15-16 

 
SSEECCUURRIITTEE 

25/06 
Bientôt 60 unités territoriales de quartier en France, contre 24 

actuellement  
p. 17 

 
SSEERRVVIICCEE  PPUUBBLLIICC  

05/07 
Des services de chirurgie menacés de fermeture faute d'activité 

suffisante 
 
 

p. 18 

04/07 La liste des 54 hôpitaux 
 
 

p. 19-20 

28/06 
Déserts médicaux : les mesures contraignantes de la loi HPST 

mises "entre parenthèses"  
p. 21 

SOMMAIRE 



 2 

 
Réforme territoriale   – 8 juillet 2010 

 

 
 
 
 
 
 



 3 

 
 

Réforme territoriale   – 28 juin 2010 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 4 

 
Réforme territoriale   – 28 juin 2010 

 

 
 
 
 
 
 
 



 5 

 
Réforme territoriale   – 25 juin 2010 

 

 
 

 

 
 
 
 



 6 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



 7 

 
 

 
 
 
 
 
 



 8 

 
Réforme territoriale   – 22 juin 2010 

 

 
 
 

 
 
 
 



 9 

 



 10 

 
Réforme territoriale   – 18 juin 2010 

 

Le Sénat veut renforcer la mutualisation, avec l'aide du gouvernement 

 

Alain Marleix, le secrétaire d'Etat aux Collectivités locales, a assuré les sénateurs de la volonté du gouvernement de 
développer la mutualisation des moyens des collectivités locales. Le projet de loi de réforme des collectivités apporte 
une plus grande sécurité juridique et étend les possibilités, a-t-il rappelé le 17 juin. La Haute Assemblée organisait ce 
jour-là un débat sur la mutualisation, outil que sa délégation aux collectivités territoriales et à la décentralisation définit 
comme "la mise en place, temporaire ou pérenne, d'une logistique commune à deux ou plusieurs personnes morales". 
Introduisant le débat, Alain Lambert, président de la délégation, a invité le secrétaire d'Etat à ne pas "abandonner" le 
Sénat dans "son combat" en faveur de la mutualisation, sous prétexte notamment qu'il faudrait être "prudent" au regard 
du droit communautaire. 
L'appel du sénateur de l'Orne ne tient pas du hasard. Début février lors de la discussion en première lecture du projet 
de loi de réforme des collectivités, le rapporteur Jean-Patrick Courtois avait déposé un amendement prévoyant que les 
collectivités et leurs établissements "peuvent conclure entre eux des conventions de gestion de services publics 
communs ainsi que de leurs équipements". S'interrogeant sur la conformité du nouveau dispositif au droit 
communautaire, le ministre de l'Espace rural et de l'Aménagement du territoire, qui représentait le gouvernement, s'en 
était remis à la "sagesse" du Sénat, une manière pour lui de ne pas s'engager. Or, dans le rapport sur le thème de la 
mutualisation qu'elle a tout récemment rendu public, la délégation aux collectivités indique que le 5 mai dernier, lors 
d'un déplacement à Bruxelles de certains de ses membres, les services de la Commission européenne ont émis de 
"vives réserves" sur la validité juridique du dispositif voté. 
Alain Lambert reste toutefois optimiste. Selon lui, le Traité de Lisbonne et les évolutions de la jurisprudence européenne 
offrent des perspectives nouvelles en matière de mutualisation. En particulier entre les communes et les 
intercommunalités où les marges de progrès sont considérables. Selon une enquête de l'Assemblée des communautés 
de France, seulement 39% des communautés déclarent en effet pratiquer la mutualisation. 
Mais pour réussir celle-ci au niveau local, il faut se défier de toute "approche purement comptable", préviennent 
Jacques Mézard et Yves Détraigne dans leur contribution au rapport de la délégation aux collectivités. La finalité de la 
mutualisation "n'est pas, en soi, de générer des économies", écrivent-ils à l'attention de ceux qui seraient tentés par ce 
moyen de baisser les coûts sans dégrader la qualité du service public. Certes, les économies peuvent être au rendez-
vous. Mais, en tout cas à l'échelle intercommunale, la mutualisation a "d'abord" vocation à "dégager les marges de 
manoeuvre pour améliorer des prestations, pour en mettre en place, voire pour continuer à assurer celles qui seraient 
menacées par une évolution défavorable des finances publiques locales". 
Pour renforcer la mutualisation, la délégation sénatoriale propose de moduler les dotations de l'Etat aux collectivités en 
fonction du niveau de mutualisation atteint localement. Procéder ainsi, "ce serait désigner les bons et les mauvais 
élèves, en refusant la diversité de situation et l'autonomie de décision !", s'est élevée Marie-France Beaufils (groupe 
communiste) le 17 juin, en ajoutant que "ce serait une prime à la réduction des services publics, au nom des 
économies".  
Au sujet de la mutualisation entre les départements, que le gouvernement veut encourager, plusieurs sénateurs - 
certains de l'opposition, d'autres apparentés à la majorité - ont fait remarquer que celle-ci ne suffira pas à régler les 
difficultés financières des intéressés. 

 
Thomas Beurey / Projets publics 
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Finances locales   – 18 juin 2010 
 
 

De simples conseils pour éviter le piège des crédits à risque 

 

"Finalisée" tout récemment mais pas encore publiée, une nouvelle circulaire sur "les produits financiers offerts aux 
collectivités" déconseille, sans l'interdire, le recours à certains types de crédits qui ont conduit de nombreuses 
collectivités à d'importantes difficultés financières. Un document à découvrir en exclusivité sur Localtis. 

 Bercy et la Place Beauvau viennent d'apporter les dernières retouches à la circulaire sur "les produits financiers offerts 
aux collectivités" qui n'attend plus que la signature des ministres concernés. Evoquée dès l'automne dernier, la parution 
de cette circulaire tarde, alors qu'elle est destinée à compléter la charte de bonne conduite entre les établissements 
bancaires et les collectivités locales signée le 7 décembre dernier. La ministre de l'Economie s'était récemment 
engagée devant des députés à faire aboutir les travaux interministériels sur ce document avant le 10 juin, date à 
laquelle a débuté l'examen à l'Assemblée nationale du projet de loi de régulation bancaire et financière. 
Cette circulaire de 45 pages dont Localtis a obtenu la copie a d'abord et avant tout un but pédagogique en faisant "le 
point sur les différentes règles applicables à l'emprunt" et en appelant "l'attention sur les risques relatifs à la gestion 
active de la dette". Elle ne s'appliquera qu'aux collectivités territoriales et à leurs établissements publics. Les 
établissements publics sociaux et médico-sociaux et les organismes d'HLM ne sont donc pas concernés. 
La circulaire rappelle, dans un premier temps, que les banques ont vis-à-vis des collectivités un "devoir de mise en 
garde" sur les risques qu'elles encourent en souscrivant des prêts complexes. Et que par conséquent, "le choix des 
produits financiers doit être proportionné à la capacité d'expertise de la collectivité tout autant qu'à sa situation 
financière". 

  

Interdire les produits les plus dangereux ? 

En outre, appelant les collectivités à la vigilance, la circulaire dresse une liste de prêts "déconseillés", parmi lesquels on 
trouve ceux qui sont libellés en devises étrangères ou qui ont des effets de structure cumulatifs. Les produits dont les 
taux évoluent selon les indices des matières premières, ou les indices cotés sur les places financières des pays 
émergents doivent également être examinés avec une extrême prudence. 
La circulaire invite par ailleurs les assemblées locales à définir une "stratégie d'endettement" et à mieux préciser le 
champ des pouvoirs délégués à l'exécutif. Certaines collectivités avaient ces dernières années conféré à leur édile 
quasiment les pleins pouvoirs en matière d'emprunt, sans l'obligation pour celui-ci de rendre des comptes. Une situation 
qui a conduit plusieurs d'entre elles à des difficultés financières notoires. Pour éviter que ce scénario ne se reproduise, 
la circulaire rend "fortement souhaitable" la présentation annuelle par l'exécutif, au moment du vote du budget primitif, 
d'un rapport sur son action en matière d'emprunts. La circulaire précise ce que ce rapport devrait contenir au minimum.  
Ainsi, la circulaire reprend des recommandations formulées par la Cour des comptes dans son rapport annuel de février 
2009. Mais elle ne le fait que très partiellement. Les juges étaient en effet allés beaucoup plus loin, se demandant s'il ne 
fallait pas "limiter, voire interdire" le recours aux produits structurés les plus dangereux. Ils avaient considéré que "le 
principe de libre administration des collectivités territoriales ne fait pas obstacle à ce que les placements financiers des 
collectivités et établissements publics locaux soient strictement réglementés par la loi, garante de l'intérêt général, qui 
interdit toute prise de risque et n'autorise que l'achat de titres garantis par l'Etat" 
Revenant sur le sujet des emprunts structurés des collectivités dans son rapport annuel de février 2010, la Cour des 
comptes a jugé que la charte de bonne conduite et le projet de circulaire tel que connu à ce moment-là ne pouvaient 
suffire. A défaut de tout autre mesure, "les établissements de crédit pourront continuer à proposer de tels contrats 
[risqués], en y incluant notamment des formules d'indexation avec effet de levier", ont souligné les magistrats financiers. 

  

"Faire la lumière" 

A l'Assemblée nationale, Claude Bartolone, député et président du conseil général de Seine-Saint-Denis, qui depuis 
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l'automne 2008 mène la guerre contre les emprunts qu'il qualifie de "toxiques", a critiqué une circulaire "insuffisante" qui 
n'a "pas de valeur contraignante" et n'interdit pas les produits financiers les plus risqués. Les prohiber par la loi, c'est ce 
que le député a tenté de faire en présentant le 10 juin dans l'hémicycle des amendements au projet de loi de régulation 
bancaire et financière. Ceux-ci ont été rejetés. Claude Bartolone a également proposé qu'à la fin de l'année soit remis 
au Parlement un rapport "d'évaluation officielle globale" faisant "la lumière" sur "le nombre réel de collectivités" ayant 
souscrit des produits structurés, ainsi que sur leur "encours de crédits concernés". Une proposition que les députés de 
la majorité n'ont pas non plus retenue, en dépit, voire à cause de l'étendue du problème révélé notamment par Dexia, 
l'un des deux principaux établissements de crédit aux collectivités. 
A la date du 31 décembre 2009, la banque avait commercialisé des produits structurés auprès du secteur public local 
pour un montant de près de 26 milliards d'euros - sur un encours total de 72 milliards. Dans son édition du 15 juin, le 
quotidien Le Monde estime, en s'appuyant sur des documents confidentiels, que sur les 26 milliards, 10,5 milliard 
d'euros "présentent un fort risque de renchérissement des taux d'intérêt". Sur ces 10,5 milliards, 6 milliards seraient 
"explosifs". Le journal ajoute qu'au 31 décembre 2009, les collectivités locales auraient dû payer 4 milliards d'euros si 
elles avaient voulu "se débarrasser" des crédits spéculatifs souscrits chez Dexia. 

 
Thomas Beurey / Projets publics 
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Développement durable   – 17 juin 2010 

 

 
 
 
 

Grenelle 2 : les péages urbains sont de retour dans le texte 
 
 
Le 16 juin, les députés et sénateurs réunis en commission mixte paritaire (CMP) pour trouver un compromis sur le 
projet de loi Grenelle 2 ont adopté une dizaine d'amendements modifiant ce texte, qui fera l'objet d'un ultime vote de 
chaque chambre, le 28 juin au Sénat et le 29 à l'Assemblée. 
 
Très peu de changements ont été apportés au volet Bâtiments, hormis la suppression de l'obligation qui s'impose au 
vendeur de fournir un diagnostic de performance énergétique (DPE) dès la mise en vente d'un logement. Déjà critiqué 
durant les précédents débats pour sa faible consistance, le DPE ne sera par ailleurs pas opposable au vendeur, ont 
tranché les quatorze membres de la commission. 
 
En matière d'urbanisme, un amendement de l'un des rapporteurs du texte, Michel Piron, prévoit les "dispositions 
transitoires aux plans locaux d'urbanisme (PLU), aux PLH (programmes locaux de l'habitat) et aux PDU (plans de 
déplacement urbains) approuvés qui ne couvrent  qu'une partie du périmètre d'un EPCI compétent pour élaborer ces 
documents". Ces trois plans "demeurent applicables jusqu'à l'approbation d'un PLU intercommunal", stipule la nouvelle 
rédaction du texte. "Pendant un délai de trois ans, ces documents peuvent évoluer par application de n'importe laquelle 
des procédures prévues", est-il précisé. Passé ce délai, "toute évolution de ces documents remettant en cause leur 
économie générale ne pourra se faire que par l'approbation d'un PLU intercommunal". A l'article 13 ter du texte, qui 
prévoit que "tout  projet d'extension du périmètre d'urbanisation d'une agglomération nouvelle est soumis pour avis aux 
conseils municipaux des communes concernées", la CMP a ajouté que cette même procédure s'applique à "tout projet 
de création d'une opération d'intérêt national (...) située dans le territoire d'une ou plusieurs communes limitrophes du 
périmètre d'urbanisation d'une agglomération nouvelle". Pour les zones de protection du patrimoine architectural, urbain 
et paysager (ZPPAUP), transformées en "aires de mise en valeur de l'architecture du patrimoine" (article 14), Patrick 
Ollier, député UMP des Hauts-de-Seine et président de la commission des affaires économiques des l'Assemblée 
nationale, a fait préciser que ces aires se "substituent" aux ZPPAUP mises en place avant l'entrée en vigueur de la loi 
Grenelle 2 "sur délibération de la commune qui est à l'origine de [leur] création". 
Concernant l'affichage publicitaire, des amendements ont tempéré le durcissement qui est prévu au niveau 
réglementaire. Ainsi, l'affichage publicitaire reste permis dans les zones à vocation commerciale, mais dans un contexte 
étroitement encadré. Le règlement local de l'autorité administrative compétente peut l'autoriser "à proximité immédiate 
des établissements des centres commerciaux exclusifs de toute habitation et situés hors agglomération, dans le respect 
de la qualité de vie et du paysage et des critères, en particulier relatifs à la densité, fixés par décret". L'interdiction des 
pré-enseignes hors agglomération est "nuancée" : certains panneaux promouvant des activités du terroir ou de 
caractère culturel resteront autorisés. "Pour le reste, passé un délai de cinq ans, seule est admise la signalisation 
routière." 
 
Pour encourager une pratique déjà testée par certains gestionnaires d'autoroutes, les deux rapporteurs du volet 
transports du texte Louis Nègre, sénateur UMP des Alpes-Maritimes, et Serge Grouard, député UMP du Loiret, ont 
renforcé la possibilité de moduler les péages acquittés par les particuliers en fonction de critères environnementaux. Ils 
ont aussi modifié l'article 22 ter établissant une taxe sur les plus-values immobilières autour des gares afin de la 
coordonner avec le dispositif de la loi sur le Grand Paris adoptée fin mai par le Parlement. De 800 mètres, le périmètre 
maximal d'application de la taxe à taux plein passe à 1.200 mètres et un demi-taux est établi entre 800 et 1.200 mètres. 
 
Surtout, les deux rapporteurs ont réintroduit dans le texte une mesure initialement inscrite dans le projet de loi, 
approuvée par le Sénat puis rejetée par l'Assemblée nationale, à savoir la possibilité donnée aux agglomérations de 
plus de 300.000 habitants "dotées d'un plan de déplacement urbain approuvé prévoyant la réalisation d'un transport 
collectif en site propre" d'expérimenter le péage urbain à l'entrée du centre-ville. Cette expérimentation, "à la demande 
de l'autorité organisatrice des transports urbains", pourra durer trois ans et devra être autorisée par décret en Conseil 
d'Etat. Elle sera conditionnée à la réalisation d'"une étude d'impact préalable à charge et à décharge", à une 
"concertation avec l'ensemble des parties concernées" et ne pourra être instaurée qu'"après la mise en place préalable 
d'infrastructures et de services de transport collectif susceptibles d'accueillir le report de trafic lié à l'instauration du 
péage". Le péage urbain sera "applicable aux véhicules terrestres à moteur qui franchissent les limites d'un périmètre 
géographique ou circulent sur des voies routières déterminées". "Son montant est fixé par l'autorité organisatrice des 
transports urbains dans la limite d'un seuil défini par décret en Conseil d'Etat" et son produit "sert à financer les actions 
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mentionnées au plan de déplacements urbains", indique le texte. Le dispositif a été allégé par rapport au texte adopté 
au Sénat, ont affirmé les rapporteurs. Ainsi, il ne nécessitera ni tutelle ministérielle ni rapport de bilan à remettre au 
Parlement. Mais les collectivités engagées dans l'expérimentation devront quand même remettre tous les trois ans un 
rapport d'évaluation aux ministres en charge des collectivités territoriales et des transports. 
 
Le volet Energie a fait l'objet de modifications mineures. Deux niches fiscales ont toutefois été supprimées : celles 
visant à exonérer d'impôt sur les sociétés le produit de la vente d'électricité photovoltaïque pour les installations d'une 
puissance inférieure à trois kilowatts crête ainsi que le produit issu de la vente de certificats d'économie d'énergie par 
les sociétés HLM. A l'article 34 concernant l'éolien, les deux rapporteurs des volets Energie, Bruno Sido, sénateur UMP 
de Haute-Marne,  et Serge Tranchant, député UMP de Loire-Atlantique, ont défendu un amendement destiné à 
"prévenir une extension continue des zones destinées à l'habitation opposables aux projets d'éoliennes". Alors que le 
texte adopté par l'Assemblée nationale prévoyait que "la délivrance de l'autorisation d'exploiter (était) subordonnée à 
l'éloignement des installations d'une distance de 500 mètres par rapport aux constructions à usage d'habitation, aux 
immeubles habités et aux zones destinées à l'habitation", la version de la CMP limite cette opposabilité "aux zones déjà 
définies à la date de publication" de la loi Grenelle 2. 
 
Concernant les schémas de cohérence écologique (article 45), un amendement a introduit plus de souplesse dans leur 
élaboration prévue par les régions, sachant que rien ne sert d'"imposer un modèle unique national pour toutes les 
régions". Pour délimiter les zones "où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols", les 
communautés d'agglomération auront un peu plus de temps - avant 2015 au lieu de 2012. Quant à la possibilité de 
créer un service unique de l'assainissement, elle a été évacuée du texte et devra faire l'objet d'un débat parlementaire 
plus approfondi. Côté déchets, l'expérimentation de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères (Teom) incitative 
pourra être réalisée sur cinq ans et non trois. Le rétablissement de la consigne n'étant pas "grenellement compatible" 
aux yeux de plusieurs membres de la CMP, celle-ci a supprimé l'article 78 quater A rétablissant la consigne dans la 
filière restauration. 
 
Au chapitre de la gouvernance, les deux rapporteurs, Bertand Pancher, député UMP de la Meuse, et Daniel Dubois, 
sénateur Nouveau Centre de la Somme, ont modifié la rédaction de l'article 94 quinquies qui définit les conditions et 
limites dans lesquelles le principe de participation du public défini à l'article 7 de la charte de l'environnement est 
applicable aux décisions réglementaires. L'exposé des motifs précise que les mesures concernant les collectivités 
territoriales feront l'objet d'un "autre texte, notamment une proposition de loi". "Cette obligation concerne (...) les 
collectivités territoriales et leurs établissements publics alors même que le Sénat n'a pas eu l'obligation en séance 
publique d'examiner cette disposition, potentiellement lourde de contraintes administratives supplémentaires. En outre, 
les associations d'élus locaux n'ont pas pu mesurer l'impact de cette mesure", ont estimé les deux rapporteurs. 
 
Enfin, l'article 95 précise que les lignes électriques de raccordement d'une installation de production d'électricité 
réalisées en technologie souterraine et de longueur inférieure à 100 kilomètres ne sont pas soumises à débat public 
organisé par la Commission nationale du débat public (CNDP). Selon l'exposé des motifs, l'objectif est d'"accélérer les 
procédures d'autorisation des projets de construction" et de "faciliter le recours à la technologie souterraine", la 
procédure CNDP rallongeant la durée d'instruction des projets "dans le meilleur des cas, de 18 à 24 mois". 
 
  
Morgan Boëdec / Victoires-Editions, et Anne Lenormand 
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Sécurité   – 25 juin 2010 
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Service Public   – 5 juillet 2010 
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Service Public   – 4 juillet 2010 
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Service Public   – 28 juin 2010 

 

 
 
 

Déserts médicaux : les mesures contraignantes de la loi HPST mises "entre parenthèses" 
 
 
 
Intervenant le 25 juin à Nice, devant le 4e congrès de la médecine générale, Roselyne Bachelot-Narquin a annoncé la 
mise "entre parenthèses" du dispositif des contrats santé-solidarité, pourtant instauré par la loi du 21 juillet 2009 portant 
réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (HPST). Ce contrat prévoyait que les médecins 
des zones surdotées auraient obligation, à compter de 2012, de porter assistance à leurs collègues des zones sous-
dotées. A défaut d'apporter une telle assistance, ils auraient été astreints au versement d'une "contribution de solidarité" 
conséquente, pouvant aller jusqu'au montant du plafond de la Sécurité sociale (soit 2.885 euros actuellement) et 
destinée à financer des mesures d'incitation à l'installation dans les zones sous-dotées. Lors de l'examen du projet de 
loi HPST au Parlement, cette mesure avait donné lieu à de vifs échanges et à certaines hésitations de la part du 
gouvernement. Après avoir affirmé qu'elle "ne croyait pas aux mesures coercitives" (voir notre article ci-contre du 13 
février 2009), la ministre de la Santé avait néanmoins fait voter la mesure par les députés. La commission des affaires 
sociales du Sénat l'avait en revanche supprimée, mais Roselyne Bachelot-Narquin avait finalement réussi à la faire 
rétablir en séance, en reprenant au vol un amendement non-soutenu d'un sénateur de la majorité et en le faisant 
adopter avec les voix de l'opposition (voir nos articles ci-contre du 3 mars et 2 juillet 2009). 
 
Pourtant, dès la loi HPST promulguée, il est vite apparu que les contrats santé-solidarité avaient du plomb dans l'aile. 
Tout d'abord, l'organisation de l'aide entre les médecins des zones surdotées et ceux des secteurs sous-dotés s'est vite 
révélée complexe à mettre en oeuvre. Lors des débats, la ministre de la Santé avait indiqué qu'"il ne s'agit pas de les 
envoyer à 100 ou 150 kilomètres de leur lieu d'installation", mais qu'"il pourrait, par exemple, leur être demandé de 
participer aux services d'urgence, d'exercer une demi-journée en cabinet secondaire dans une zone sous-dense à 
proximité de leur cabinet d'installation, ou encore d'assurer un service médical dans un établissement pour personnes 
âgées dépendantes". Traduire ce type de dispositif sur mesure dans un texte réglementaire s'est révélé un exercice 
impossible. Les pressions des syndicats médicaux ont fait le reste. Très hostiles à la contribution forfaitaire - qui aurait 
sans doute tenu lieu, de fait, de contrat santé-solidarité -, ils ont notamment fait valoir qu'une telle mesure cadrait mal 
avec la volonté affichée par le gouvernement de revaloriser la médecine générale. Le message a été entendu.  
 
Lorsqu'il a présenté, en février dernier, son plan en faveur des zones rurales, Nicolas Sarkozy - qui avait lui-même 
évoqué un mécanisme coercitif pour lutter contre les déséquilibres médicaux en présentant les grandes lignes du futur 
projet de loi en 2008 - s'est bien gardé d'évoquer cette disposition (voir notre article ci-contre du 9 février 2010). De 
même, lors de la présentation des mesures du dernier comité interministériel d'aménagement et de développement des 
territoires (Ciadt) par François Fillon, ce sont les mesures incitatives - comme les aides financières pour la création de 
250 maisons de santé - qui ont tenu la vedette (voir notre article ci-contre du 12 mai 2010). Le coup de grâce a été 
porté par le récent rapport sur la médecine libérale remis au chef de l'Etat par Michel Lengmann, le président du 
Conseil national de l'ordre des médecins. Celui-ci proposait en effet de supprimer le contrat santé-solidarité, jugé "peu 
opérationnel", de même que l'obligation pour les médecins libéraux de déclarer leurs congés dans le cadre de la 
continuité des soins, perçue comme une mesure "vexatoire" (voir notre article ci-contre du 16 avril 2010). 
 
La mise entre parenthèses évoquée par la ministre de la Santé ressemble donc davantage à un enterrement. La 
disposition de la loi HPST ne devrait toutefois pas être abrogée pour autant, du moins dans l'immédiat, comme le 
souhaite pourtant la CSMF, principale organisation représentant les médecins libéraux. Le maintien de cette mesure 
virtuelle devrait en effet constituer un argument de poids pour les pouvoirs publics lorsque, Roselyne Bachelot-Narquin, 
comme elle l'a annoncé le 25 juin, présentera le contenu du "contrat entre l'agence régionale de santé et les médecins, 
basé sur le volontariat", avec "des contreparties" pour les praticiens. 
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